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Module Collectivité 



2Présentation du site

Première plateforme partagée destinée à 
l’emploi dans la FPT.

Conçue conjointement par le CNFPT et les CDG. 
Opérationnelle depuis 2006.

Publicité des offres d’emploi de 3 fonctions 
publiques vers un espace numérique 

commun : Choisir le service public

https://choisirleservicepublic.gouv.fr/
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Acteurs impliqués
• Employeurs : collectivités 

territoriales
• Institutions : établissements 

publics validant et publiant les 
opérations (CDG, CNFPT)

• Utilisateurs : 
• Agents publics en recherche 

de mobilités dans la FPT 
• Demandeurs d’emplois
• Employés du secteur privé

Fonctionnalités et services 

• Accès libre et sécurisé à votre espace 
virtuel

• Dématérialisation totale des procédures 
de recrutement

• Suivi en temps réel de l’état d’une 
opération de recrutement

• Accès simple et rapide aux offres 
d’emploi

• Rapprochement des offres et des 
demandes

Acteurs impliqués & Fonctionnalités et services
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Le site Emploi territorial : une réponse à l’obligation légale de transmission de 
vacance d’emploi ou création d’emploi

L’article L313-4 du Code général de la FP prévoit que tout emploi créé ou qui devient 
vacant dans une collectivité ou dans un établissement public doit faire l’objet 
d’une publicité soit auprès du Centre de Gestion de la fonction publique territoriale 
soit du Centre National de la Fonction Publique Territoriale (C.N.F.P.T.) – catégorie A+ 
uniquement. 

Illégalité de la nomination si non transmission de déclaration 
(annulation du recrutement)

Rappel juridique 
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Accès 
sécurisé Connexion

Gestion du 
tableau de 

bord 
(opérations de 
recrutement,             
recherche de 

candidatures…)

Transmission Vérification

Validation

Déclaration de 
création et vacance 
d’emploi / Appel à 

candidatures / Envoi 
des récépissés 

Clôture
Saisie de la 
nomination

Collectivité

Gestionnaire

Utilisation du site par les collectivités



6

La déclaration de vacance d’emploi : il s’agit de la réalisation d’une déclaration de vacance 
ou de création transmise en Préfecture par arrêté établi par le CDG. 

L’offre d’emploi : il s’agit d’un appel à candidature diffusé auprès du grand public.

    
 

Rappel juridique : la publicité légale 

Délai : 1 mois, sauf cas d’urgence 

Un délai supplémentaire est souhaité pendant le période estivale. 



Connexion
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Accès direct via : 
www.emploi-territorial.fr, puis 

cliquez sur « Mon espace 
employeur »

Pour accéder à votre 
tableau de bord, 
renseignez votre identifiant 
et votre mot de passe.

Rappel automatique de 
vos codes de connexion 
par envoi d’un courriel à 
l’adresse de la 
collectivité.

Sélectionner le CDG14 

Connexion

http://www.emploi-territorial.fr/


9Le tableau de bord 



Création d’une opération 
de recrutement



11Etape 1 : Création d’une opération

Avant de procéder à la saisie d’une opération, assurez-vous 
que l’emploi est existant dans le tableau des effectifs de votre 
collectivité :

Si oui, effectuez l’opération.

Si non, créez l’emploi par 
délibération préalablement.

• Une collectivité ne peut pas transmettre une opération seule (sans offre ou 
déclaration rattachée). 

•  Une opération peut être transmise avec:
• une offre seule ; 
• une déclaration seule ;
• une offre et une déclaration.

Rappel juridique 



12Etape 1 : Création d’une opération

Pour créer une 
opération, cliquez sur 
l’onglet opération 
puis créer.



13Etape 1 : Création d’une opération

La création d'une opération s'effectue toujours par la 
saisie des informations relatives au poste et à l'emploi :

- Le métier (cf. métiers du CNFPT ) la loupe 
permet de consulter la fiche métier ;

- Le service (élément facultatif) ;
- l'intitulé du poste (soit en sélectionnant une 

fiche emploi ou en saisie libre) ;
- le type d'opération (création ou vacance 

d'emploi). 

Nombre de poste : possibilité de mettre un nombre >1 
sous conditions : même temps de travail, même 
grade et motif de vacance /création identique. Cette 
action va générer plusieurs DVE. 
Ex : 2 postes d’adjoint technique suite à départ en retraite 
à 17h30 = 2 DVE avec une seule opération. 

Type opération : Il est important de bien saisir cette 
rubrique car certains types ne permettent pas de saisir 
de DVE (contrats aidés, d’apprentissage, missions 
temporaires)

L’ouverture du poste aux contractuels : permet 
d’indiquer fondement juridique de cette ouverture aux 
contractuels, sous la forme d’une suite de question vous 
aidant à sélectionner l’article approprié. Ce choix est 
indicatif : il est affiché sur l’offre d’emploi à destination 
des candidats mais n’est pas contraignant pour votre 
recrutement. 



14Etape 1 : Création d’une opération

L’opération est créée 

Pour un poste permanent, cliquer pour 
saisir la déclaration de vacance 
d’emploi.

Pour un poste non permanent , cliquer 
pour saisir une offre.



15Etape 2 : Saisie de la déclaration de vacance d’emploi 

Pour un poste permanent = DVE 

Numéro de l’opération = 
N° département + Année + Mois + Jour + N° opération 

ATTENTION : La saisie de l’emploi 
fonctionnel nécessite que la 
population soit renseignée dans la 
fiche collectivité. 

Renseigner les cases avec les *
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La DVE est créée 

Etape 2 : Saisie de la déclaration de vacance d’emploi 

En cas de recrutement sur poste 
permanent, la publicité légale 
impose la publication d’une offre 
d’emploi. 
Cliquez sur « Saisir une offre ». 



17Etape 3 : Saisie d’une offre d’emploi

Le(s) grades est (sont) pré-
rempli(s) en cas de DVE saisie 
avant. Sinon, possibilité de saisir 9 
grades maximums. 

Il est impératif de renseigner de 
manière précise :

- Le descriptif de l’emploi ;
- Les missions de l’agent ;
- Le profil recherché.



18Etape 1 : Création d’une opération

Date prévue de recrutement : date de nomination sur 
l’emploi : laissez-vous suffisamment de temps pour recueillir 
des candidatures, sélectionner les candidats, et organiser les 
entretiens, jurys de recrutement.
Date de début de publicité : ne peut être antérieure à la date 
du jour.
Date de fin de publicité : 1 mois minimum, sauf cas d’urgence.
Date limite de candidature : ne peut être postérieure à la 
date de nomination.

Vérifier bien la localisation du lieu de travail, 
établissement secondaire selon le cas.



19Etape 1 : Création d’une opération

Modalités de candidature et informations 
complémentaires : Cette rubrique vous permet de 
préciser les conditions d’envoi des candidatures, la 
personne à contacter, les autres informations liées au 
poste (temps de travail, avantages, CNAS, complément 
indemnitaire….)

Recevoir des candidatures en ligne : 
Dans ce cas, le candidat peut déposer son CV et la lettre 
de motivation directement sur Emploi-territorial. 
La collectivité reçoit alors un email automatique dès 
qu’une candidature est déposée. Elles sont accessibles 
sur l’opération. 
Un mail d’accusé de réception est transmis au candidat 
lorsque la collectivité ouvre son CV. 



20Etape 3 : Saisie d’une offre d’emploi

L’offre est créée 

Une fois votre offre créée, vous 
devez transmettre votre opération 
à votre centre de gestion. 

Pas de 
transmission = pas 

de validation !



21Etape 4 : Saisie d’une décision de recrutement

Une décision de recrutement est 
possible si : 
- L’opération est validée;
- La déclaration de vacance est parue 
sur un arrêté,

Cas particulier pour les postes non 
permanents et contrats aidés : 
Pas d’obligation de saisie décision de 
recrutement à saisir → Archivage 
automatique de l’opération et de l’offre 
après un délai de 2 mois à partir de la date 
limite de candidature



22Etape 4 : Saisie d’une nomination

Effectuer une recherche ou sélectionner 
directement l’opération concernée en 
cliquant sur « Nommer »



23Etape 2 : Saisie d’une nomination

Renseignez précisément tous les champs obligatoires marqués 
d’une *. 

Attention, le champ mode de recrutement est accessible 
qu’après avoir saisie la date d’embauche, il est « lié » avec le 
grade de la nomination.

Remarque : Il est toujours possible de corriger une décision de 
recrutement en rappelant l’opération. 



24Etape 2 : Saisie d’une nomination

La nomination est créée 



Gestion des opérations



26Gestion des opérations : Suivi des opérations 

À tout moment, vous 
pouvez vérifier l’état de 
votre opération sur le 
tableau de bord ou dans 
l’onglet « Opération – 
Visualiser/Modifier ». 



27Gestion des opérations : Dupliquer une opération de recrutement

Sélectionnez l’onglet 
« Opération – Visualiser | 
Modifier » et recherchez 
l’opération concernée. 

Sélection de l’opération en 
cliquant sur le numéro. 

Cliquez ensuite sur 
« Dupliquer l’opération »

Une fois l’opération dupliquée, vous devez 
relire / modifier / compléter l’opération, la 

déclaration et l’offre avant de la 
transmettre pour validation au CDG. 



28Gestion des opérations : Renouveler une offre

Sélectionnez l’onglet 
« Opération – Renouveler 
l’offre » et cliquer sur 
« Prolonger ». 



29Gestion des opérations : Renouveler une offre 

Modifiez les dates, puis 
cliquez sur « Renouveler » 

Possibilité de modifier 
l’offre d’emploi



30Gestion des opérations : Annulation d’une DVE

Sélectionnez l’onglet 
« Opérations – 
Annulation de vos 
déclarations de 
vacances »

Sélectionner le motif 
d’annulation dans la 
liste déroulante 

Cliquer sur « Annuler 
les déclarations 
souhaitées »



31Gestion des opérations : Modification d’une décision de recrutement

Retrouver l’opération en cliquant sur « Opération – Visualiser | Modifier » et 
en utilisant le moteur de recherche. 
Dans la partie « Nomination », cliquer sur « Editer » 



32Gestion des opérations : Visualiser / Télécharger une opération de 
recrutement 

Retrouver l’opération en cliquant sur 
« Opération – Visualiser | Modifier » et 
en utilisant le moteur de recherche. 
Dans la partie « Détails de l’opération », 
cliquer sur « Visualiser en PDF » 



Autres fonctionnalités



34Recherche des candidatures : en lien avec une offre publiée

Si une offre d’emploi publiée, la 
collectivité peut se voir proposer des CV 
par la plateforme.  Pour cela, visualisez 
votre opération, dans le détail de 
l’opération, rendez-vous à la partie 
« Détails de l’offre » et cliquez sur 
« Rapprocher les demandes »



35Recherche des candidatures : accès à la CVThèque

Possibilité de rechercher des CV en 
cliquant sur « CVThèque – Rechercher un 
demandeur d’emploi ». Un moteur de 
recherche apparaît. 

ATTENTION : Evitez une recherche avec trop de 
critères, il est conseillé d’utiliser maximum 4 ou 5 
critères. 
Exemple : Filière, région, département, famille de 
métier



36Statistiques : extraction des données 

Possibilité d’extraire 
l’ensemble des données 
d’Emploi-territorial au 
format Excel 



37Messagerie : Contacter votre CDG ou le CNFPT 

Cliquer sur « Messages » 
puis « Ecrire un message »

Vous pouvez aussi nous 
contacter directement par 

mail à emploi@cdg14.fr 
Ou par téléphone au 

02.31.15.50.20

mailto:emploi@cdg14.fr


38Messagerie : Contacter votre CDG ou le CNFPT 

Cliquer sur « Messages » 
puis « Ecrire un message »

Vous pouvez aussi nous 
contacter directement par 

mail à emploi@cdg14.fr 
Ou par téléphone au 

02.31.15.50.20

mailto:emploi@cdg14.fr


Merci de votre attention
Pour toute information complémentaire, vous pouvez 
joindre le service Emploi au 02.31.15.50.20 ou à 
l’adresse mail emploi@cdg14.fr
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